
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC115

OBJET : IMMEUBLE 80 RUE CENTRALE - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT que la commune doit occuper provisoirement des locaux situés 80 rue Centrale
69960 CORBAS appartenant à la Métropole de Lyon, afin d’effectuer des études préalables à la
déconstruction d’un bâtiment attenant situé 78 rue Centrale 69960 CORBAS.

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec la Métropole de Lyon, 20 rue du Lac 69003 LYON une convention
d’occupation temporaire des locaux situés 80 rue Centrale 69960 CORBAS afin de réaliser des
études préalables à la déconstruction.

ARTICLE 2 : La convention d’occupation temporaire est consentie à titre gratuit pour une durée
de 6 mois.

ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 11 octobre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT














